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Avant-propos


Ce livre est le fruit d’une rencontre, presque fortuite.

Quelques semaines avant l’élection présidentielle de 2017, Pierre Gattaz, président du Medef, me demande de passer le voir. Il souhaitait un échange de vue sur la situation économique et que je lui fasse part des réformes que je jugeais les plus nécessaires pour redresser le pays.

Au bout de trois quarts d’heure de conversation, mon interlocuteur s’exclame :

— Ah, Jean, si tous les types de gauche raisonnaient comme vous, ce pays serait facile à gouverner !

— Attendez Pierre, avant de me féliciter, la fin de mon discours.

— Qu’avez-vous en tête ?

Je commençai à dérouler :

— Vous demandez au gouvernement une diminution des charges qui pèsent sur les entreprises et vous avez raison. Vous espérez un allégement de la fiscalité affectant les revenus du capital, qu’il s’agisse de l’impôt sur les sociétés ou de la taxation des dividendes distribués, et je vous accorde qu’un tel mouvement est crucial pour l’avenir de notre système productif. Vous attendez un changement profond du droit du travail, qui permette une décentralisation du dialogue social et d’installer au plus près du terrain une vraie politique contractuelle, donc plus souple que notre actuelle accumulation de normes verticales. Ici encore, j’approuve.

Cependant, vous n’obtiendrez jamais tout cela sans contreparties. Tant que l’opinion publique considérera dans ses profondeurs que le patronat, en réclamant ces bouleversements, ne fait que défendre ses intérêts particuliers, vous n’aurez aucune chance de remporter la bataille politique qui conditionne le succès. Certes, vous obtiendrez, de-ci, de-là, quelques gestes, mais toujours de portée homéopathique et susceptibles d’être remis en cause. Rien à la hauteur du défi que nous devons tous relever.

Dans un pays encore fortement marqué par la lutte des classes, au point d’apparaître comme unique de son espèce parmi ceux du même niveau de richesse, il faut d’abord convaincre les Français que l’entreprise est un bien d’intérêt général, qui ne fonctionne pas au seul bénéfice de ses propriétaires. Capital et Travail sont chez nous considérés comme d’irréductibles adversaires, actionnaires et salariés sont installés dans un conflit récurrent : ce que gagnent les uns l’est aux dépens des autres. Ces idées reçues sont largement dominantes. Ce sont elles qu’il faut d’abord combattre par des propositions concrètes qui montrent que tous, de l’ouvrier au cadre supérieur, de celui-ci jusqu’au capitaliste qui détient le contrôle, tous ont à gagner directement de la bonne santé de l’entreprise.

— Fort bien, mais que proposez-vous ?

— Deux choses. Ma première suggestion porte sur les questions d’argent. Je propose que l’ensemble des salariés se voient reconnaître collectivement un droit permanent à une quote-part, prédéterminée, du profit annuel, de l’ordre de 20 à 25 %.Je ne vois pas quel motif puissant conduirait à exclure par principe cette possibilité.

— Vous voyez bien, me répond-il, que nous ne sommes pas en désaccord. La participation, l’intéressement sont des instruments utiles qui correspondent à votre idée. Nous pourrions, pourquoi pas, en favoriser l’extension et en renforcer la portée.

— Ces mécanismes, Pierre, sont inutilement complexes, donc incompréhensibles pour les bénéficiaires qui ne les apprécient que comme une forme complémentaire, et accessoirement défiscalisée, de rémunération. Ma demande est, dans l’ordre des symboles, d’une tout autre nature. Je propose de simplifier tout cela, de le rendre plus clair et de traiter explicitement les salariés, à hauteur du pourcentage de profit qui leur sera reconnu, comme des coactionnaires. Ainsi serait ébranlée la barrière idéologique dressée entre le capital et le travail.

« Mais l’argent n’est pas tout », continuai-je en constatant le manque d’enthousiasme du président du Medef à ce premier propos. La moue qu’il affichait était pour moi comme un encouragement à pousser plus loin la provocation. « L’entreprise ne peut pas être considérée comme un objet d’intérêt collectif si les personnels ne sont pas associés à sa gestion. Leurs droits, à cet égard, doivent être pleinement reconnus, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Faites donc preuve d’audace ! Appelez publiquement les partenaires sociaux à transposer en France les règles de la cogestion allemande. Telle est ma seconde suggestion. »

Je vis Pierre Gattaz aussitôt se raidir.

— Moi, jamais ! Il n’en est pas question. Avec nos syndicats, cela est impossible. Vous nous voyez pratiquer la cogestion avec la CGT ?

J’essayai en vain de plaider.

— Pierre, dis-je, il ne s’agit pas de passer à l’acte dès demain, mais de dessiner un chemin, un projet afin de pousser chacun à sortir de sa posture.

C’était peine perdue.

Je saisis soudain les raisons profondes de l’immobilisme français. Devant les difficultés, nous préférons accuser plutôt que de nous réunir pour résoudre, contraindre par la loi en nous appuyant sur l’État qu’il faut dès lors pénétrer, ou à tout le moins, influencer, plutôt que convaincre. Notre appareil productif est condamné au déclin, et nous avec lui, car situé au cœur d’un nœud d’impuissances qui s’affrontent.

Ne pouvant accepter ce constat désespérant, persuadé que le débat d’idées est incontournable si l’on veut réellement modifier l’état des choses, je décidai d’y participer pour ma modeste part. Sortant du bureau du président du Medef, je résolus sur-le-champ d’écrire ce livre. C’est un essai de nature aussi bien politique qu’économique, qui cherche à ouvrir la voie pour une vraie réconciliation entre les Français et leurs entreprises. De cela, il me semble que nous avons vraiment tous besoin.







PREMIÈRE PARTIE

LE CONSTAT



Chapitre 1

Un modèle de lutte des classes


Comment se présente, vis-à-vis de notre système productif, le triangle des forces en présence ?

À l’un des sommets, la gauche extrême et la CGT au plan syndical rêvent toujours, même sans y croire vraiment, de révolution : il faut, sur tout sujet, faire céder le patronat dont le pouvoir et les privilèges sont illégitimes et contraires aux intérêts des travailleurs.

Au-delà des formations politiques et syndicales qui en font leur raison d’être, cette vision est largement répandue parmi nos concitoyens. Ainsi, le fonctionnement de l’économie française reste-t-il imprégné par l’idée de lutte des classes. Notre modèle, si on le compare aux autres systèmes capitalistes dans le monde, se distingue par une originalité dont nous serions mal venus de tirer la moindre fierté. Nous ne sommes pas, contrairement à nos prétentions, universels mais singuliers.

Pour une large partie de l’opinion publique, l’entreprise est encore un lieu d’exploitation des salariés, au profit d’actionnaires dont l’enrichissement est toujours considéré comme excessif, et de patrons dont on a tendance à nier la contribution. Il est vrai que les rémunérations « hors sol » de maints dirigeants du CAC 40 et leur évolution depuis quelques années ne peuvent qu’alimenter ce sentiment populaire. En bref, le pouvoir patronal est inutile et les dividendes des actionnaires sans raison d’être. De ce jugement collectif dérivent les utopies diverses visant à organiser les entreprises suivant les règles de la démocratie, au sens politique du terme. Ces structures supposées être sans actionnaires et sans patron, autogérées par leur personnel ou l’ensemble de leurs adhérents (un homme, une voix), les entités mutualistes, les coopératives, les différentes variétés d’économie sociale et solidaire ne sont que les formes douces d’un espoir enfoui, parfois inconscient : celui de mettre fin au capitalisme.

Cette conception, nous le verrons, est le fruit de notre histoire. Elle plonge ses racines dans la révolution de 1789. Mais aujourd’hui encore, elle pèse sur le fonctionnement quotidien de notre appareil productif. Elle est la cause principale de son affaiblissement et du décrochage continu de la France dans la compétition mondiale. La situation dramatique de notre commerce extérieur, les faibles progrès en matière de productivité qui entravent notre économie, ou notre taux de chômage plus élevé que la moyenne de la zone euro sont, entre autres, les conséquences de cette défiance quasi congénitale envers l’économie de marché, expression polie que l’on préfère utiliser pour ne pas avoir même à prononcer le mot de capitalisme.


L’anticapitalisme français

Cette anticapitalisme propre à la France dessine un paysage où l’entreprise est d’abord vue comme un lieu d’affrontement et non comme celui où se façonne la prospérité de notre pays. Ce sentiment est palpable chez une grande partie de nos concitoyens, donc des électeurs. Mais nos élus, de toutes tendances, ne sont pas si différents. Lorsqu’on est ministre, député, maire, quelle que soit la couleur partisane, la schizophrénie domine la relation à l’entreprise. D’un côté, on finit par reconnaître que c’est elle qui crée de l’emploi, qui investit, qui exporte, qui fabrique de la richesse. Mais de l’autre, dès qu’une difficulté sérieuse apparaît dans un secteur d’activité ou dans une région industrielle, les vieux réflexes reviennent : c’est le patron qui est immédiatement accusé. Resurgit alors dans les discours la vision quasi moyenâgeuse du seigneur oisif vivant du travail de ses serfs, devenue, dans le langage moderne, celle du patron incompétent exploitant ses salariés. Ce faisant – et pour des raisons souvent électoralistes, qui ne sont pas les moins fortes – les hommes et femmes politiques pérennisent l’idée que l’entreprise est un lieu de conflit où il est du rôle de l’État de dire la loi. À ce titre, il est toujours utile, dans les cas extrêmes, de pouvoir envisager sa nationalisation.

On peut regretter cet état de fait, il découle du passé. En France, le politique domine l’économie. La centralisation et la verticalité du pouvoir – celui-ci appartient tout entier aux représentants du peuple élus par les citoyens – sont telles que le capital privé, surtout quand il est important, a toujours été considéré comme un contre-pouvoir dangereux, voire un ennemi. Le « mur d’argent », « les deux cents familles », « les intérêts du grand capital », autant de formules qui traduisent ce sentiment. Il triomphe bien sûr à gauche sans être vraiment absent à droite. À gauche parce que la thèse marxiste, à cet égard, est encore présente dans maintes familles de pensée. À droite dans la mesure où la geste colbertienne y reste souvent fondatrice. Ajoutons que la droite modérée, porteuse des valeurs du catholicisme, se méfie de l’argent.

Soyons plus brutaux : pour notre classe politique dans son ensemble, les entrepreneurs privés ne sont tout simplement pas à la hauteur du projet français. Ne sont-ils pas responsables du chômage, du déséquilibre du commerce extérieur, de notre retard dans les nouvelles technologies ? On traite inconsciemment le chef d’entreprise, en particulier le dirigeant de grande société, et les actionnaires comme s’ils n’avaient aucune utilité sociale objective. On peut en effet substituer de la dette au capital et remplacer l’actionnaire par le créancier. Quant aux patrons d’EDF, de la SNCF, de Veolia, d’Engie, de Total, leur départ éventuel n’empêchera pas l’entreprise de continuer à fonctionner. De même pour les managers qui les accompagnent. Qu’ils fassent leur travail proprement, c’est très bien, ils sont payés pour cela, donc ils n’ont pas de mérite particulier. En l’absence de véritable valeur ajoutée individuelle, démontrable et démontrée, il n’y a aucune raison d’aucune sorte qui justifie leurs privilèges excessifs de rémunération et encore plus d’autorité.

Le déni de l’actionnaire, à partir de raisons similaires, est encore plus violent. Car une circonstance aggravante s’ajoute alors à la condamnation. Le capital n’est pas seulement le support d’une rente injustifiée, il est le fondement même du pouvoir à l’intérieur de l’entreprise et donc de l’autorité illégitime qui pèse sur les salariés du secteur privé. En ce sens il porte atteinte, par sa seule existence, à la souveraineté du politique. On voit bien en quoi le sort des fonctionnaires est préférable : eux, au moins, obéissent à l’État, c’est-à-dire au peuple tout entier. Le secteur public est politiquement pur ; le secteur privé, obligé de se soumettre à ses actionnaires, ne l’est pas.

Peut-être se trouve ici la raison de la préférence française pour l’endettement. Le créancier d’une entreprise, ou d’ailleurs de l’État, est, dans des circonstances normales, dépourvu de tout pouvoir : tant qu’il est remboursé, il n’a rien à dire.

À la différence de celle du capital, l’accumulation de créances ne confère aucun pouvoir à leurs détenteurs. L’endettement a l’avantage, si l’on peut dire, d’être politiquement neutre, donc de ne pas représenter un danger pour la démocratie telle que nous la concevons, dominée par l’État. Nos hommes politiques adorent la dette, qu’elle soit publique ou privée, et détestent le vrai capital qui, lui, est toujours privé, donc étranger à leur monde. Ainsi sont-ils devenus tous keynésiens, droite et gauche confondues : fabriquons de la dette, c’est le moyen le plus commode de financement de l’économie, protecteur de notre propre avenir.

Cette défiance envers les vraies sociétés capitalistes, celles qui structurent notre économie, ne s’applique pas aux plus petites d’entre elles, ni aux artisans, ni aux commerçants de proximité. Vive les PME, surtout si elles sont petites et ne veulent pas grandir. À tous ceux-là, on reconnaît une utilité sociale, d’autant plus que leur poids relativement modeste dans l’économie globale ne leur permet pas de peser lourdement sur les décisions du politique : small is beautiful… Ainsi va la France qui n’aime rien tant que détester ses grands capitalistes et accorde son estime à des agents économiques certes indispensables, mais insuffisants lorsqu’il s’agit d’assurer à notre pays son rang dans la compétition internationale. D’où, sans doute, la force du mythe très régressif de l’autosuffisance.




Des syndicats de revendication

Quid des syndicats ? Une partie significative de notre appareil syndical fonctionne selon des critères similaires à ceux de la classe politique. La CGT et FO, sous des formes certes différentes, considèrent que la vie à l’intérieur de l’entreprise est nécessairement faite d’affrontements. Pour la CGT, longtemps affiliée au mouvement communiste, il s’agit d’entretenir une lutte des classes assumée comme telle, y compris dans sa nature idéologique. Pour FO, l’attitude est plutôt celle d’une revendication plus terre à terre, que l’on pourrait définir par la formule : « tout ce qui va à l’un ne va pas à l’autre ». Il faut donc arracher en toutes circonstances des concessions au patronat qui viendront gonfler le stock des « avantages acquis », et ce de toutes les manières possibles : la grève, voire le mouvement de rue, sont des armes usuelles dans des négociations un peu tendues. Dans ce paysage, la CFDT se distingue en s’efforçant de tenir une ligne moins conflictuelle, plus contractuelle. Pourtant, même au sein de cette organisation, la plus moderne et réformiste du monde syndical, l’engagement permanent en faveur du dialogue s’abrite derrière l’idée convenue qu’il faut trouver un point d’équilibre entre les intérêts souvent divergents du patronat et des salariés. L’expression publique de ses dirigeants en témoigne : la négociation est avant tout une façon de trouver une solution aux conflits. C’est dire si l’idée de lutte des classes est inconsciemment installée même chez les plus évolués de nos syndicalistes. Il est vrai que les optimistes, dont je fais partie, noteront avec un sourire que la solution recherchée, elle, est manifestement d’intérêt commun : un petit rayon de lumière…




Un patronat de pouvoir

Le patronat, en face des syndicats, constitue la deuxième pointe du triangle des forces. Il entraîne derrière lui, pour des raisons sociologiques, l’essentiel de la droite et du centre-droit. Farouchement attaché au droit de propriété, il exerce un pouvoir sans partage et sans autres limites que celles imposées par la loi. En ce sens, les deux modèles, patronal et syndical, se répondent parfaitement, dans une logique sans issue. Pour les uns comme les autres, l’entreprise rassemble des dirigeants et des dirigés qui n’ont rien de commun, sinon leur dépendance et leur méfiance réciproques ; les premiers donnant des ordres aux seconds, qui ne cessent de remettre en cause ce qu’ils ressentent comme une aliénation.

Ainsi, le patronat considère-t-il les syndicats d’abord comme des adversaires plutôt que des partenaires. D’où son opposition majoritaire à la contractualisation des rapports sociaux. Ce constat est certes moins fondé dans les grandes entreprises, entrées de plain-pied dans l’économie de marché mondiale, qui ont appris, par diverses expériences, à raisonner en suivant les règles d’une économie contractualisée. Au demeurant, en moyenne, seul le quart de leur activité se tient encore sur le territoire français. À l’inverse, dans les PME et les plus petites entreprises règne souvent l’idée explicite d’une conflictualité naturelle entre partenaires sociaux. Beaucoup d’entreprises ne supportent pas l’idée même de l’existence d’un syndicat en leur sein. Plus on s’approche des petites entreprises, plus on ressent cette réaction antisyndicale.

Cette méfiance réciproque entre des acteurs qui devraient être avant tout associés, cette attitude revendicative des syndicats, cette complicité recherchée par les uns et les autres avec la classe politique, la droite d’un côté, la gauche de l’autre, ce peu d’appétence d’une large partie du patronat (quoi qu’il en dise) pour le dialogue social ont entraîné une forme d’équilibre du rapport de forces. Je ne cherche pas à convaincre l’un, je ne cherche pas à contractualiser ma relation avec l’autre, je paye (ou je fais payer) pour qu’il n’y ait pas de conflit. Pendant des années, y compris à travers ses représentants dans les instances paritaires, le patronat a considéré que le meilleur moyen de développer l’économie et d’avoir, en même temps, la paix sociale était tout simplement de donner des augmentations de salaires et de financer, par des hausses de cotisations, un système de protection sociale très développé. Ce petit jeu, qui nous a coûté notre perte de compétitivité, ne peut plus continuer.




Une social-démocratie évanescente

Le troisième sommet du triangle, la social-démocratie française, soucieuse à la fois d’efficacité économique et de justice sociale (du moins à l’en croire), devrait être porteur d’un réel espoir de changement. Hélas, la CFDT, seule centrale syndicale vraiment réformiste, n’est guère soutenue quand elle admet à demi-mot l’existence d’un intérêt commun entre l’entreprise et ses salariés. La composante sociale-démocrate de la gauche, seule capable de gouverner le pays, l’a toujours fait sous la critique violente de ceux qui auraient dû être ses alliés. Le combat entre révolutionnaires et réformistes fut autrefois l’une des causes de l’effondrement de la République de Weimar. Chez nous, Arlette Laguillier, Olivier Besancenot mais aussi, ne l’oublions pas, Jean-Pierre Chevènement, avaient déjà fait chuter Lionel Jospin en 2002 : peut-être préféraient-ils Jacques Chirac ? François Hollande, lui, ne fut pas capable de maîtriser ses frondeurs à l’intérieur de son propre parti, de sa majorité présidentielle supposée et au sein même de son gouvernement. Sans doute Benoît Hamon préférait-il voir élu Emmanuel Macron…

La gauche de gouvernement est donc, dans notre pays, idéologiquement et politiquement faible. Minoritaire au sein de troupes dont le rassemblement occasionnel l’a quelquefois portée au pouvoir, elle n’ose pas reconnaître ouvertement l’économie de marché comme seule susceptible de résoudre les problèmes de développement du pays, y compris de développement durable. En matière économique, elle gouverne de manière honteuse, presque clandestine, reconnaissant in petto, « à l’insu de son plein gré », que l’entreprise privée est créatrice de richesses. Ne pouvant se compromettre et admettre les qualités d’un patronat que ses alliés considèrent comme un adversaire de classe, elle est incapable de l’interpeller de manière frontale sur ses graves défauts. Il lui faut gérer le pays dans la compromission, donc garder le silence sur les sujets trop délicats. Comment promouvoir à l’intérieur de l’entreprise une réforme fondamentale des rapports sociaux si l’entreprise elle-même n’est pas d’abord reconnue en tant que telle ?

La social-démocratie française est ainsi devenue paresseuse. Elle est attirée, faute de travail, par le rêve et les utopies diverses qui se sont substitués à l’impossible collectivisation des moyens de production (l’autogestion, l’extension du secteur non marchand, la nationalisation devenue temporaire, la fin du travail, la décroissance, l’économie circulaire) : autant de leurres visant à esquiver le principe de réalité. Intellectuellement paralysée, elle est incapable d’inventer une forme de capitalisme qui concilierait, au niveau le plus décentralisé, ses idéaux proclamés de justice et d’efficacité. Cependant, cette forme existe, largement répandue dans les pays de l’Europe du Nord. Nous parlerons de ses mérites qu’en France tout le monde ou presque ignore. Sommes-nous trop absorbés par nos querelles gauloises pour aller voir ce qui se passe ailleurs, près de chez nous ?








Chapitre 2

Les différentes formes du capitalisme


Faisons un rapide tour de la planète. Tous les pays développés, sans exception, ont accepté le capitalisme comme moteur de développement de leur économie. Cette seule constatation devrait faire réfléchir ceux qui prônent sa disparition.

Mais elle ne suffit pas, en elle-même, à apaiser nos interrogations. Car toute organisation capitaliste soulève un problème de répartition du pouvoir au sein de la société, donc de nature politique. Car, quel que soit le modèle de capitalisme adopté, une telle organisation implique qu’une autorité de décision soit donnée à un personnage privé, le chef d’entreprise, par des actionnaires également privés qui, au-dessus de lui, tranchent de manière ultime. Cette autorité s’exerce sur la population des salariés. Il est indéniable que ceux-ci sont en situation de dépendance, tant pour la définition de leurs conditions de travail que pour la fixation de leur rémunération. Ils sont obligés, d’une certaine manière, de se soumettre pour pouvoir travailler. Ce qui, dans un système démocratique, pose nécessairement question. Partout, la relation entre capital et travail, quelle que soit la manière dont elle est organisée, est décisive pour l’équilibre politique de la société.

En effet, ce lien de dépendance, pour ne pas dire de soumission, à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes privées, s’inscrit dans un système qui est par ailleurs organisé politiquement de façon plus large, autour d’un État, incarnation de la souveraineté et garant de l’intérêt général. Comment les différents systèmes, démocratiques ou pas, s’accommodent-ils de l’existence en leur sein d’un pouvoir économique, doté d’une autorité propre, à côté du pouvoir politique ?

Il me semble que l’on peut distinguer trois grandes variétés de capitalisme.


Le capitalisme de Wall Street

Empruntant l’expression à Patrick Artus, j’appellerais volontiers la première « le capitalisme de Wall Street ». Il règne, à peu près sans partage, aux États-Unis et au Royaume-Uni. Il trouve sa source d’abord dans la common law britannique, puis dans les textes constitutionnels américains1. La liberté économique s’exerce pleinement dans une société où le pouvoir politique a été volontairement cantonné, ce qui est à l’opposé de notre tradition. Aux États-Unis, les droits sociaux reconnus aux citoyens ne sont pas de nature constitutionnelle et ne relèvent que du législatif. Leur construction est donc soumise à tous les aléas des affrontements politiques et aux contraintes budgétaires, comme on le voit depuis des années en matière d’assurance-santé. En revanche, les droits économiques sont une composante du droit à la liberté et sont, à ce titre, constitutionnellement protégés. L’État est tenu de respecter la liberté contractuelle des parties (il lui est interdit de modifier par la loi les engagements de contrats déjà conclus) et celle d’entreprendre. « Toutes les fois qu’une forme de gouvernement devient destructive de ce but, le peuple a le droit de la changer ou de l’abolir », écrit Thomas Jefferson dans la déclaration d’indépendance de 1776 en parlant du droit à la liberté. Certes, l’État peut, dans l’intérêt public, proposer telle ou telle réglementation, mais celles-ci, qui sont de nature législative et sans fondement constitutionnel, peuvent aisément être remises en cause.
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